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 Perpignan, le 14 décembre 2009  

ARRETE ARH/DDASS/n°45/ XII/ 2009  
portant fixation des dotations et forfaits annuels  
pour l'exercice 2009  
du Centre Bouffard Vercelli à CERBERE 

 
 

 
EJ FINESS : 660781246 
EG FINESS : 660000605 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6145-1 à L 6145-17, et R 6145-10 et suivants ; 
 

VU le code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 

 
VU le code de la sécurité sociale notamment ses articles  L 162-22-6,  L 162-22-13,  R 162-32 et suivants et R 
162-42 et suivants ; 
 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et notamment l’article 71 ; 
 
VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
VU le décret 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 
 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun 
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D 162-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

Agence Régionale de l’Hospitalisation du LANGUEDOC ROUSSILLON 
Toute correspondance relative à la présente est à adresser à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales des PYRENEES ORIENTALES 
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VU l’arrêté du 2 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les dotations 
régionales mentionnées à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et à l’aide à la contractualisation ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009 portant diverses 
précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009 
 
VU les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009 n° 78 du 17 mars 2009 et n°332 du 2 novembre  relatives à 
la campagne tarifaire 2009 des établissements de santé 
 
VU la délibération de la commission exécutive du 9 décembre 2009 relative aux orientations pour l'allocation 
de ressources des établissements de santé pour 2009 ; 
 
VU l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des Affaires 
Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Les ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfaits 

annuels du Centre Bouffard Vercelli pour l'année 2009 comprennent les éléments 
tarifaires fixés par le présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement (DAF) mentionnée à l'article L 

174.-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 15 467 747 € pour les activités de Soins de 
suite et de Réadaptation. 

 
ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires 
sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc d’un mois , conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du département des 

Pyrénées-Orientales et le Directeur du Centre Bouffard Vercelli sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et de la 
Préfecture du département des Pyrénées-Orientales.  

 
P/Le Directeur de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation 
Le Directeur départemental 
Des affaires sanitaires et sociales 
 
 
 
Dominique KELLER 
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 Perpignan, le 14 décembre 2009  

ARRETE ARH/DDASS /n°46/XII/ 2009  
portant fixation des dotations et forfaits annuels 
 pour l'exercice 2009  
du Centre « Le Vallespir » au Boulou 

 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 660780156 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6145-1 à L 6145-17, et R 6145-10 et suivants ; 
 

VU le code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 

 
VU le code de la sécurité sociale notamment ses articles  L 162-22-6,  L 162-22-13,  R 162-32 et suivants et R 
162-42 et suivants ; 
 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et notamment l’article 71 ; 
 
VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
VU le décret 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 
 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun 
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D 162-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

Agence Régionale de l’Hospitalisation du LANGUEDOC ROUSSILLON 
Toute correspondance relative à la présente est à adresser à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales des PYRENEES ORIENTALES 

- concours ARH – 12, Boulevard Mercader – B.P. 928 – 66020 PERPIGNAN CEDEX 
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VU l’arrêté du 2 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les dotations 
régionales mentionnées à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et à l’aide à la contractualisation ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009 portant diverses 
précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009 
 
VU les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009 n° 78 du 17 mars 2009 et n°332 du 2 novembre 2009 
relatives à la campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 
 
VU la délibération de la commission exécutive du 9 décembre 2009 relative aux orientations pour l'allocation 
de ressources des établissements de santé pour 2009 ; 
 
VU l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des Affaires 
Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Les ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfaits 

annuels du Centre « Le Vallespir » au Boulou pour l'année 2009 comprennent les 
éléments tarifaires fixés par le présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement (DAF) mentionnée à l'article L 

174.-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 528 217 € pour les activités de Soins de 
suite et de Réadaptation. 

 
ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires 
sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc d’un mois , conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du département des 

Pyrénées-Orientales et le directeur du Centre « Le Vallespir » au Boulou sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et de la 
Préfecture du département des Pyrénées-Orientales.  

 
P/Le Directeur de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation 
Le Directeur départemental 
Des affaires sanitaires et sociales 
 
 
 
Dominique KELLER 
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 Perpignan, le 14 décembre 2009 

ARRETE ARH/DDASS 66 /N°47/XII/2009 
 
 

Arrêté portant fixation des dotations et forfaits annuels pour l'exercice 2009  
du CENTRE DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION LES ESCALDES 

 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 660780164 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6145-1 à L 6145-17, et R 6145-10 et suivants ; 
 

VU le code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 

 
VU le code de la sécurité sociale notamment ses articles  L 162-22-6,  L 162-22-13,  R 162-32 et suivants et R 
162-42 et suivants ; 
 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et notamment l’article 71 ; 
 
VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
VU le décret 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 
 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun 
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale 



 

 

 
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D 162-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 2 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les dotations 
régionales mentionnées à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et à l’aide à la contractualisation ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009 portant diverses 
précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009 
 
VU les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009 n° 78 du 17 mars 2009 et n° 332 du 2 novembre 2009 
relatives à la campagne tarifaire 2009 des établissements de santé 
 
VU la délibération de la commission exécutive du 9 décembre 2009 relative aux orientations pour l'allocation 
de ressources des établissements de santé pour 2009 ; 
 
VU  l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des Affaires 
Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 : Les ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfaits 

annuels du centre hospitalier “CENTRE DE CURE ET DE READAPTATION LES 
ESCALDES” situé à ANGOUSTRINE VILLENEUVES LES ESCALDES pour l'année 
2009 comprennent les éléments tarifaires fixés par le présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement (DAF) mentionnée à l'article L 

174.-1 du code de la sécurité sociale est fixé à  8 674 661 € pour les activités de soins de 
suite et de réadaptation.  

 
 
ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires 
sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc d’un mois , conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 

 
 
 
 



 

 

 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-

Orientales et Madame la Directrice du «CENTRE DE CURE ET DE 
READAPTATION LES ESCALDES»  sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et de la Préfecture du département des 
Pyrénées-Orientales. 

 
 
 

  P/ Le Directeur de l’Agence Régionale 
 de l’Hospitalisation 

 Le Directeur Départemental des 
  Affaires Sanitaires et sociales 

 
 
 
 
 

 Dominique KELLER 
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Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
1350 Avenue Albert Einstein - Immeuble le Phénix - Parc du Millénaire - 34000 Montpellier 

Tél. : 04 67 99 86 40 – Fax : 04 67 99 86 49 

 
 
 
 

République Française 

 
 
 

    Perpignan, le 18 décembre 2009 
 
 
ARRETE n°ARH66/49/XII/2009     
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois d'octobre 2009 
du Centre Hospitalier Saint Jean à Perpignan 
  
 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 
 

 
VU  le code de la santé publique ; 
 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;  
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 
30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de 
santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU  le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 
 
VU  l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique 
et odontologie et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation 
à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
VU l’arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

…/… 

 

 

 



VU l'arrêté du 26 décembre 2007 pris en application du III de l’article 62 de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008 et modifiant l’arrêté du 27  
février 2007 fixant pour 2007 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  l’arrêté du 25 février 2008 modifiant  l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à 
la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité 
sociale  
 
VU  l’arrêté du 4 avril 2008 portant modification de l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits 
afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-227-2 du code de la 
sécurité sociale ;  
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l’article L 162-22-9 du code de sécurité sociale ; 
 
VU    l'arrêté du 4 août 2009 modifiant l'arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à 
l'interruption volontaire de grossesse;  
 
VU  la circulaire DHOS/DSS/DGCP n° 11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de 
versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R 174-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU  l’arrêté n° DIR/12/IV/ARH/2008 du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation en 
date du 10 avril 2009 fixant le coefficient de transition convergé pour la période du  1er mars 2009  
au 28 février 2010 du centre hospitalier de Perpignan ; 
 
VU les relevés d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009 le 3 décembre 2009 et le 8 
décembre par le centre hospitalier Saint Jean de Perpignan ; 
 
VU  l’arrêté DIR/016/2009 en date du 28 janvier 2009 portant délégation de signature du directeur 
de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le 
Directeur des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales ;  
 
SUR proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 

 
ARRETE 

 
N° FINESS :660780180  

 
 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 
maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le centre hospitalier Saint Jean au 
titre du mois d'octobre 2009 s’élève à : 9 992 349,32 Euros, dont le détail est joint en annexe du 
présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 
administratif dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 



 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales des Pyrénées-Orientales 
et le directeur du centre hospitalier Saint-Jean à Perpignan sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et du département des Pyrénées-Orientales. 
 
 

P/ le Directeur Régional de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation, 

Le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales 
 
                      
 
 

Dominique KELLER 
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Perpignan, le 18 décembre 2009 

ARRETE ARH/DDASS 66 /N° 48/XII/2009 
 
 

Arrêté portant fixation des dotations et forfaits annuels pour l'exercice 2009  
du centre hospitalier CENTRE HOSPITALIER SAINT JEAN PERPIGNAN 

 
 

 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6145-1 à L 6145-17, et R 6145-10 et suivants ; 
 

VU le code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 

 
VU le code de la sécurité sociale notamment ses articles  L 162-22-6,  L 162-22-13,  R 162-32 et suivants et R 
162-42 et suivants ; 
 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et notamment l’article 71 ; 
 
VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
VU le décret 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 
 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun 
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 
 



 

 

VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D 162-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  l'arrêté du 2 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les dotations 
régionales mentionnées à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et à l’aide à la contractualisation ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009 portant diverses 
précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009 
 
VU les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009 n° 78 du 17 mars 2009 et n°332 du 2 novembre 2009 
relatives à la campagne tarifaire 2009 des établissements de santé 
 
VU la délibération de la commission exécutive du 9 décembre 2009 et celle du 17 décembre 2009 relatives 
aux orientations pour l'allocation de ressources des établissements de santé pour 2009 ; 
 
VU la convention tripartite signée le 15 décembre 2006 ; 
 
VU  l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des Affaires 
Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Les ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfaits 

annuels du centre hospitalier “CENTRE HOSPITALIER SAINT JEAN PERPIGNAN” 
situé à  pour l'année 2009 comprennent les éléments tarifaires fixés par le présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement (DAF) mentionnée à l'article L 

174.-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 661 579 € pour les activités de Soins de 
suite et de Réadaptation. et à 5 198 430 € pour les activités de soins de longue durée 

 
ARTICLE 3 : Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC) mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 23 403 541 €. 

 
 
ARTICLE 4 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires 
sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc d’un mois , conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 

 



 

 

ARTICLE 5 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-
Orientales, et le directeur du centre hospitalier «CENTRE HOSPITALIER SAINT 
JEAN PERPIGNAN»  sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Languedoc Roussillon et de la Préfecture du département des Pyrénées-
Orientales.  

 
 
 

  P/Le Directeur de l’Agence Régionale 
 de l’Hospitalisation 

 Le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 
 
 

Dominique KELLER 
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 Perpignan, le 18 décembre 2009  

ARRETE ARH/DDASS /n°50/XII/ 2009  
Arrêté portant fixation des dotations et forfaits annuels  
pour l'exercice 2009  
du centre hospitalier Léon Jean Grégory à Thuir. 

 
 

 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6145-1 à L 6145-17, et R 6145-10 et suivants ; 
 

VU le code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 

 
VU le code de la sécurité sociale notamment ses articles  L 162-22-6,  L 162-22-13,  R 162-32 et suivants et R 
162-42 et suivants ; 
 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et notamment l’article 71 ; 
 
VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
VU le décret 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 
 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun 
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D 162-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
 

Agence Régionale de l’Hospitalisation du LANGUEDOC ROUSSILLON 
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VU l’arrêté du 2 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les dotations 
régionales mentionnées à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et à l’aide à la contractualisation ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009 portant diverses 
précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009 
 
VU les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009 n° 78 du 17 mars 2009 et n° 332 du 2 novembre 2009 
relatives à la campagne tarifaire 2009 des établissements de santé 
 
VU la délibération de la commission exécutive du 17 décembre  2009 relative aux orientations pour 
l'allocation de ressources des établissements de santé pour 2009 ; 
 
VU l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des Affaires 
Sanitaires et Sociales des Pyrénées Orientales ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Les ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfaits 

annuels du Centre Hospitalier Léon Jean Grégory à Thuir pour l'année 2009 comprennent 
les éléments tarifaires fixés par le présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement (DAF) mentionnée à l'article L 

174.-1 du code de la sécurité sociale est fixé à  49 505 624 € pour les activités de Soins 
de suite et de Réadaptation et de Psychiatrie. 

 
ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires 
sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc d’un mois , conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du département des 

Pyrénées-Orientales et la Directrice du Centre Hospitalier Léon Jean Grégory de Thuir 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc 
Roussillon et de la Préfecture du département des Pyrénées-Orientales 

 
 

P/Le Directeur de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation 
Le Directeur départemental 
Des affaires sanitaires et sociales 
 
 
 
Dominique KELLER 
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ARRETE relatif à la demande d’extension non importante de 2 lits d'accueil temporaire de la 
capacité de la maison de retraite pour personnes âgées dépendantes de SALSES LE CHATEAU 

portant la capacité de l’établissement à 85 lits d'hébergement permanent et 2 lits d’accueil 
temporaire. 

 
N° 4070/09         N° 
 
Le Président du Conseil Général du  Le Préfet du Département 
Département des Pyrénées-Orientales  des Pyrénées-Orientales  

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions ; 
 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 

répartition des compétences entre les communes, les départements et les régions ; 
 
VU la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts 

de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
 
VU la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie 

des personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie ; 
 
VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU  le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil, modifiant le code de 
l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention 

pluriannuelle prévue à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 ; 
 
VU l’arrêté conjoint n°1295/85 et n°762/85 du 10 septembre 1985 portant création de la 

maison de retraite de SALSES LE CHATEAU et habilitation à l'aide sociale pour une 
capacité de 85 lits ; 

 
VU  le Schéma départemental en faveur des personnes âgées 2007-2012 « Les Pyrénées-

Orientales Solidaires de leurs Aînés » ; 
 
VU la demande d’extension non importante de 2 lits d'accueil temporaire de la maison de 

retraite pour personnes âgées dépendantes de SALSES LE CHATEAU, présentée par 
Monsieur le Président du Conseil d'Administration le 28 octobre 2008 ; 

 



VU l’arrêté conjoint n°1031/09 et n°2009099-03 du 9 avril 2009 relatif à la demande 
d’extension non importante de 2 lits d’accueil temporaire de la maison de retraite de 
SALSES LE CHATEAU ; 

 
CONSIDERANT les programmes 13 et 14 du schéma départemental en faveur des personnes âgées 

2007-2012 qui prévoient de développer l'accueil de jour et l'accueil temporaire dans les 
établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

des Pyrénées-Orientales et de Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du Conseil 
Général des Pyrénées Orientales ; 

 
 

A R R E T E N T  
 

ARTICLE 1er : L’arrêté conjoint n°1031/09 et n° 2009099-03 du 9 avril 2009 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 : La demande présentée par Monsieur le Président du Conseil d'Administration, en 

vue d’étendre la capacité de la maison de retraite pour personnes âgées dépendantes 
de SALSES LE CHATEAU de 2 lits d'accueil temporaire et  portant la capacité de 
l’établissement à 85 lits d'hébergement permanent et 2 lits d’accueil temporaire, est 
autorisée. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté vaut habilitation à l’aide sociale. 
 
ARTICLE 4 : Les caractéristiques de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS 

comme suit : 
N° FINESS Catég. Etablissement Discipline 

d’équip. 
Activité Clientèle Capacité 

agréée 
Capacité 

installée et 
financée 

924 11 711 85 85 66 078 5353 200 Maison de retraite 657 21 711 2 2 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs du Département 

et de la Préfecture des Pyrénées-Orientales. Il sera affiché pour une durée de un 
mois à la Préfecture de Région et du Département, à l’Hôtel du Département et à la 
mairie de SALSES LE CHATEAU. 

 
ARTICLE 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Monsieur 

le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Madame la 
Directrice Générale Adjointe des Services du Conseil Général, Monsieur le 
Directeur PA-PH et ESSMS du Conseil Général et Monsieur le Président du 
Conseil d'Administration de la maison de retraite pour personnes âgées dépendantes 
de SALSES LE CHATEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 PERPIGNAN, le 2 février 2010 
 

Le Président du Conseil Général Le Préfet 
 

        Signé    signé 
 
           Christian BOURQUIN    Jean François DELAGE 
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ARRETE relatif à la demande de création d’un centre d’accueil thérapeutique autonome de jour pour 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer de 15 places à BOMPAS géré par l’Association « Les 

Résidences Catalanes Solidarité Sénior » à PERPIGNAN  
 
 
N°4072/09 N° 
 
 
Le Président du Conseil Général du   Le Préfet du Département 
Département des Pyrénées-Orientales   des Pyrénées-Orientales  
 
 

Vu le Code de la Santé Publique, 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-1 et suivants et R.313-1 

et suivants, 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
 
Vu la demande présentée par Monsieur le Président de l’Association « Les Résidences Catalanes 

Solidarité Sénior » à PERPIGNAN tendant à la création d’un centre d’accueil thérapeutique 
autonome de jour pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer de 15 places à BOMPAS, 

 
Vu l’avis du CROSMS dans sa séance du 23 juin 2009, 
 
Vu l’arrêté n° 4048/09 et n° 2009 267-02 du 24 septembre 2009 relatif à la demande de création 

d’un centre d’accueil thérapeutique autonome de jour pour personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer de 15 places à BOMPAS géré par l’Association « Les Résidences Catalanes 
Solidarité Sénior » à PERPIGNAN ; 

 
Vu  les conclusions de la visite de conformité du 26 novembre 2009 ; 
 
Considérant la conformité du coût de fonctionnement du projet avec celui des établissements 

fournissant des prestations comparables, 
 
Considérant  la compatibilité du projet avec le programme interdépartemental mentionné à l'article 

L.312-5-1 du CASF établi pour la région Languedoc-Roussillon pour la période 
2009/2013, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 

Pyrénées-Orientales, de Madame la Directrice Générale des Services du Conseil Général et de 
Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du Conseil Général des Pyrénées-Orientales ; 

 
 
 
 



 

 

 
 

 A R R E T E N T 

 

Article 1 : La demande présentée par Monsieur le Président de l’Association « Les Résidences 
Catalanes Solidarité Sénior » à PERPIGNAN tendant à la création d’un centre d’accueil 
thérapeutique autonome de jour pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer de 15 
places à BOMPAS est autorisée. 

 
Article 2 : L’article 3 de  l’arrêté conjoint n° 4048/09 et n° 2009 267-02 du 24 septembre 2009 est 

modifié comme suit : 
 
 Les caractéristiques de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS comme 

suit : 
 
N° FINESS Catégorie Discipline 

équipement 
Activité Clientèle Capacité 

autorisée 
Capacité 

installée et 
financée 

660 006 396 207 657 21 436 15 15 
 
 L’installation de ces places est effective depuis le 30 novembre 2009, suite à la visite de 

conformité réglementaire susvisée. 
 
Article 3 : Le présent arrêté ne vaut pas habilitation à l’aide sociale. 
 
Article 4 : Cette autorisation est délivrée pour 15 ans. Son renouvellement sera subordonné aux 

résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L.312-8 du CASF. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté 

devant le tribunal administratif de MONTPELLIER dans un délai franc de deux mois à 
compter, de sa notification pour l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 

 
Article 6 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs du Département et de la 

Préfecture des Pyrénées-Orientales. Il sera affiché pour une durée de un mois à la 
Préfecture du Département, à l’Hôtel du Département et à la mairie de BOMPAS. 

 
Article 7 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Monsieur le 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Madame la Directrice 
Générale des Services du Conseil Général, Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du 
Département des Pyrénées-Orientales et Monsieur le Président de l’Association « Les 
Résidences Catalanes Solidarité Sénior » à PERPIGNAN sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
  PERPIGNAN, le 2 février 2010 
 
 Le Président du Conseil général,                                                      Le Préfet, 
 
              
 
 Christian BOURQUIN                                                        Jean François DELAGE 



Arrêté n°2010033-05
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Auteur : Jacqueline PEREZ
Signataire : Préfet
Date de signature : 02 Février 2010
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ARRETE relatif à la demande d’extension de  l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées « La 

Catalane » à COLLIOURE portant la capacité à  67 lits d'hébergement permanent (dont 21 lits 
« Alzheimer »), 1 lit d’hébergement temporaire et 4 places d’accueil de jour 

 
 
N° 6 920/09 N° 
 
Le Président du Conseil Général du   Le Préfet du Département 
Département des Pyrénées-Orientales   des Pyrénées-Orientales  
 
 

Vu le Code de la Santé Publique, 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-1 et suivants et R.313-1 

et suivants, 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
 
Vu l’arrêté conjoint du 21 septembre 2004 relatif à la demande de transformation du centre 

d’hébergement temporaire « La Catalane » à COLLIOURE en maison de retraite EHPAD et 
extension de sa capacité actuelle de 32 lits à 46 places soit 41 places d’hébergement permanent, 1  
d’hébergement temporaire et 4 d’accueil de jour, 

 
Vu l’arrêté conjoint du 17 juillet 2007 relatif à le demande d’extension non importante de 4 lits 

d’hébergement permanent de la maison de retraite EHPAD « La Catalane » à COLLIOURE 
portant celle-ci de 46 à 50 places, 

 
Vu la demande présentée par Madame la Gérante de la SARL « Résidence La Catalane » à 

COLLIOURE tendant à l’extension de 21 lits, et portant la capacité de l’établissement de 46 lits 
à 67 lits d'hébergement permanent (dont 21 lits « Alzheimer »), 1 lit d’hébergement temporaire et 
4 places d’accueil de jour, 

 
Vu l’avis favorable du CROSMS dans sa séance du 24 février 2009, 
 
Vu l’arrêté conjoint du 30 juin 2009 relatif à la demande d’extension de 21 lits de l’EHPAD « La 

Catalane » à COLLIOURE et portant la capacité de l’établissement de 46 lits à 67 lits (67 lits 
d’hébergement permanent (dont 21 lits Alzheimer), 1 lit d’hébergement temporaire et 4 places 
d’accueil de jour, 

 
Vu les conclusions de la visite de conformité du 21 octobre 2009, 
 
Considérant que le projet se situe sur un territoire identifié comme prioritaire par le schéma 

départemental en faveur des personnes âgées en termes de création de places, 
 
Considérant qu’il s’inscrit dans les orientations de ce schéma en termes de mise aux normes de 

l’existant et de diversification de l’accueil des personnes âgées dépendantes, 
 



 

 

 
Considérant qu’il prévoit une prise en charge sécurisée pour les résidents atteints de la maladie 

d’Alzheimer, 
 
Considérant la conformité du coût de fonctionnement du projet avec celui des établissements 

fournissant des prestations comparables, 
 
Considérant la compatibilité du coût de fonctionnement en année pleine de l'extension demandée avec 

le montant de la dotation fixée par L.314-3, 
 
Considérant  la compatibilité du projet avec le programme interdépartemental mentionné à l'article 

L.312-5-1 du CASF établi pour la région Languedoc-Roussillon pour la période 
2009/2013, 

 
Considérant que le présent arrêté prend en compte deux tranches réalisées, la première tranche portant 

sur une extension de 7 lits, 1 lit d’hébergement temporaire et 4 places d’accueil de jour et 
la deuxième tranche portant sur 7 lits d’hébergement permanent ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 

Pyrénées-Orientales et de Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du Conseil Général des 
Pyrénées Orientales ; 

  
 

 ARRETENT 
 
 
Article 1 : Les arrêtés conjoints du 21 septembre 2004, du 17 juillet 2007 et du 30 juin 2009 sont 

abrogés. 
 
Article 2 : La demande présentée par Madame la Gérante de la SARL « Résidence La Catalane » à 

COLLIOURE tendant à l’extension de l’établissement et portant la capacité à 67 lits 
d'hébergement permanent (dont 21 lits « Alzheimer »), 1 lit d’hébergement temporaire et 4 
places d’accueil de jour, est autorisée. La capacité est portée, suite à la visite de conformité 
du 21 octobre 2009 susvisée, à 46 lits d'hébergement permanent, 1 lit d’hébergement 
temporaire et 4 places d’accueil de jour à compter du 1er novembre 2009. 

 
Article 3 : Les caractéristiques de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS comme suit 

:  
 

N° FINESS Catégorie Discipline 
équipement 

Activité Clientèle Capacité 
agréée 

Capacité installée 
et financée 

924 11 711 46 46 
924 11 436 21 0 
657 11 436 1 1 

 
660785775 

 
200 

657 21 436 4 4 
 
Article 4 : Le présent arrêté ne vaut pas habilitation à l’aide sociale. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté 

devant le tribunal administratif de MONTPELLIER dans un délai franc de deux mois à 
compter, de sa notification pour l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 

 



 

 

Article 6 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs du Département et de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales. Il sera affiché pour une durée de un mois à la 
Préfecture de Région et du Département, à l’Hôtel du Département et à la mairie de 
COLLIOURE. 

 
Article 7 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Monsieur le 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Madame la Directrice 
Générale des Services du Conseil Général, Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du 
Département des Pyrénées-Orientales et Madame la Gérante de la SARL « Résidence 
Catalane » à COLLIOURE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
   PERPIGNAN, le 2 février 2010 
 
 
 Le Président du Conseil général, Le Préfet, 
 
 
 
 
 Christian BOURQUIN Jean François DELAGE 
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ARRETE relatif à la demande d’extension de 20 lits d’hébergement et  de  5 places d’accueil de jour de l’EHPAD 
« Francis Catala» à VINCA portant la capacité de l’établissement à 70 lits d’hébergement permanent (dont 14 lits 

situés dans une unité sécurisée « Alzheimer » et 14 lits dans une unité « dépendance psychique »), 4 lits 
d’hébergement temporaire et 5 places d’accueil de jour 

 
 
N° 6 919/09                   N° 
 
Le Président du Conseil Général du   Le Préfet du Département 
Département des Pyrénées-Orientales   des Pyrénées-Orientales  
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-1 et suivants et R.313-1 et 

suivants ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu délibération n° 1/92 du Conseil Municipal de la commune de VINCA en date du 21 janvier 1992 

décidant de la création d’un établissement public communal dénommé «Maison de retraite Francis 
Catala» ; 

 
Vu  l’arrêté départemental n° 1025/93 du 5 août 1993 portant habilitation au titre de l’aide sociale de la 

maison de retraite «Francis Catala» à VINCA ; 
 
Vu délibération n° 97/3 du Conseil Municipal de la commune de VINCA en date du 20 janvier 1997 

décidant de porter la capacité de la Maison de retraite «Francis Catala » de 50 à 54 lits ; 
 
Vu délibération n° 99/01 du Conseil Municipal de la commune de VINCA en date du 9 juin 1999 décidant 

de transformer 4 places d’hébergement permanent de la Maison de retraite «Francis Catala» en 4 places 
d’hébergement temporaire ; 

 
Vu la demande présentée par Monsieur le Directeur de la maison de retraite «Francis Catala » à VINCA 

tendant à l’extension de 20 lits d’hébergement permanent et  de  5 places d’accueil de jour de l’EHPAD 
«Francis Catala» à VINCA portant la capacité de l’établissement à 70 lits d’hébergement permanent 
(dont 14 lits situés dans une unité sécurisée « Alzheimer » et 14 lits dans une unité « dépendance 
psychique »), 4 lits d’hébergement temporaire et 5 places d’accueil de jour ,   

 
Vu l’avis favorable du CROSMS, dans sa séance du 19 novembre 2009 ; 
 
CONSIDERANT que ce projet s’inscrit dans le programme 18 du schéma en faveur des personnes âgées 2007-

2012 « Les Pyrénées-Orientales Solidaires de leurs Aînés » ; 
 
CONSIDERANT  la satisfaction donnée par le projet aux règles d’organisation et de fonctionnement fixées pour 

cette catégorie d’établissement ; 
 
CONSIDERANT la conformité du coût de fonctionnement du projet avec celui des établissements fournissant des 

prestations comparables ; 
 



 

 

CONSIDERANT la compatibilité avec le programme interdépartemental mentionné à l’article L 312-5-1 du Code 
de l’action sociale et des familles établi pour la région Languedoc-Roussillon pour la période 2009-
2013 ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-

Orientales, de Madame la Directrice Générale des Services du Conseil Général et de Monsieur le 
Directeur PA-PH-ESSMS et MDPH du Conseil Général des Pyrénées Orientales ; 

 
 

A R R E T E N T  
 
 

ARTICLE 1 : la demande présentée par le Directeur de la maison de retraite « Francis Catala » à VINCA 
tendant à l’extension de 20 lits d’hébergement permanent et  de  5 places d’accueil de jour de 
l’EHPAD « Francis Catala» à VINCA portant la capacité de l’établissement à 70 lits 
d’hébergement permanent (dont 14 lits situés dans une unité sécurisée « Alzheimer » et 14 lits 
dans une unité « dépendance psychique »), 4 lits d’hébergement temporaire et 5 places d’accueil 
de jour est autorisée. 

 
ARTICLE 2 : Les caractéristiques de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS comme suit : 
 

N° FINESS Catégorie Etablissement Discipline 
d’équipement 

Activité Clientèle Capacité 
autorisée 

Capacité 
installée 

660 785 486 200 EHPAD 924 
924 
657 
657 

11 
11 
11 
21 

711 
436 
436 
436 

42 
28 
4 
5 

50 
0 
4 
0 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté vaut habilitation à l’aide sociale. 
 
ARTICLE 4 : L’autorisation délivrée à l’article 1er sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 

commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter de la notification de l’arrêté au 
gestionnaire. 

 
ARTICLE 5 : Cette autorisation est délivrée pour 15 ans. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de 

l'évaluation externe mentionnée à l'article L.312-8 du CASF. 
 
ARTICLE 6 : La validité de l’autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs du Département et de la 

Préfecture des Pyrénées-Orientales. Il sera affiché pour une durée de un mois à la Préfecture du 
Département, à l’Hôtel du Département et à la mairie de VINCA. 

 
ARTICLE 8 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Monsieur le Directeur 

Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Madame la Directrice Générale des Services 
du Conseil Général, Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du Département des Pyrénées-
Orientales et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
  PERPIGNAN, le 2 février 2010 

 
Le Président du Conseil Général Le Préfet 
 
 
 
 

Christian BOURQUIN                                                                           Jean-François DELAGE 
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ARRETE relatif à la demande d’extension de 27 lits d’hébergement permanent,  de 5 lits d’hébergement 
temporaire et de 5 places d’accueil de jour de l’EHPAD « Foyer Saint Sacrement » à PERPIGNAN 

portant la capacité de l’établissement à 67 lits d’hébergement permanent, 5 lits d’hébergement temporaire 
et 5 places d’accueil de jour 

 
 
N° 6 918/09         N° 
 
Le Président du Conseil Général du   Le Préfet du Département 
Département des Pyrénées-Orientales   des Pyrénées-Orientales  
 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-1 et suivants et R.313-1 

et suivants ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu l’arrêté départemental n°871/86 du  19 décembre 1986 autorisant l’association « Foyer du Saint 

Sacrement » à créer une maison de retraite « Foyer Saint Sacrement » à PERPIGNAN d’une 
capacité de 33 lits ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°1803/92 du 23 juillet 1992 créant une section de cure médicale de 10 

places ; 
 
Vu l’arrêté départemental n°274/94 du 22 février 1994 portant extension non importante de la 

capacité de la maison de retraite « Foyer Saint Sacrement » de 33 à 40 lits ; 
 
Vu l’arrêté départemental n°1955/2000 du 30 novembre 2000 portant habilitation à l’aide sociale de 

la maison de retraite « Foyer Saint Sacrement » à PERPIGNAN ; 
 
Vu l’arrêté conjoint n°691/03 du 12 mai 2003 portant transfert de la gestion de la maison de retraite 

« Foyer Saint Sacrement » à PERPIGNAN au profit de l’association « La Pierre Angulaire » ; 
 
Vu l’arrêté conjoint n°16/2005 du 4 janvier 2005 portant modification de la gestion de la maison de 

retraite « Foyer Saint Sacrement »  à PERPIGNAN ; 
 
Vu la demande présentée par Monsieur le Président de l’association « Foyer du Saint Sacrement » 

tendant à l’extension de 27 lits d’hébergement permanent, 5 lits d’hébergement temporaire et 5 
places d’accueil de jour de l’EHPAD « Foyer Saint Sacrement » à PERPIGNAN ; 

 
Vu l’avis favorable du CROSMS, dans sa séance du 19 novembre 2009 ; 
 
 



 

 

 
CONSIDERANT que ce projet s’inscrit dans le programme 18 du schéma en faveur des personnes âgées 

2007-2012 « Les Pyrénées-Orientales Solidaires de leurs Aînés » ; 
 
CONSIDERANT la satisfaction donnée par le projet aux règles d’organisation et de fonctionnement 

fixées pour cette catégorie d’établissement ; 
 
CONSIDERANT la conformité du coût de fonctionnement du projet avec celui des établissements 

fournissant des prestations comparables ; 
 
CONSIDERANT la compatibilité avec le programme interdépartemental mentionné à l’article L 312-5-1 

du Code de l’action sociale et des familles établi pour la région Languedoc-Roussillon pour la 
période 2009-2013 ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 

Pyrénées-Orientales, de Madame la Directrice Générale des Services du Conseil Général et de 
Monsieur le Directeur PA-PH-ESSMS et MDPH du Conseil Général des Pyrénées Orientales ; 

 
 
 

A R R E T E N T  
 
 
 

ARTICLE 1 : La demande présentée par Monsieur le Président de l’association « Foyer du Saint 
Sacrement » tendant à l’extension de 27 lits d’hébergement permanent, de 5 lits 
d’hébergement temporaire et de 5 places d’accueil de jour de l’EHPAD « Foyer Saint 
Sacrement » à PERPIGNAN portant la capacité de l’établissement à 67 lits 
d’hébergement permanent, 5 lits d’hébergement temporaire et 5 places d’accueil de jour, 
est autorisée. 

 
ARTICLE 2 : Les caractéristiques de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS comme 

suit : 
 

N° FINESS Catégorie Etablissement Discipline 
d’équipement 

Activité Clientèle Capacité 
agréée 

Capacité 
installée 

660 785 486 200 EHPAD 924 
657 
657 

11 
11 
21 

711 
436 
436 

67 
5 
5 

40 
0 
0 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté vaut habilitation à l’aide sociale. 
 
ARTICLE 4 : L’autorisation délivrée à l’article 1er sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait 

l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter de la 
notification de l’arrêté au gestionnaire. 

 
ARTICLE 5 : Cette autorisation est délivrée pour 15 ans. Son renouvellement sera subordonné aux 

résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L.312-8 du CASF. 
 
ARTICLE 6 : La validité de l’autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs du Département et de 

la Préfecture des Pyrénées-Orientales. Il sera affiché pour une durée de un mois à la 
Préfecture du Département, à l’Hôtel du Département et à la mairie de PERPIGNAN. 



 

 

 
 
ARTICLE 8 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Monsieur le  
 Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Madame la Directrice  
 Générale des Services du Conseil Général, Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du 
 Département des Pyrénées-Orientales et  Monsieur le Président de l’association  « Foyer 
 du Saint Sacrement » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
 présent arrêté. 
 

PERPIGNAN, le 2 février 2010 
 
 

Le Président du Conseil Général Le Préfet 
 
 
 
 

         Christian BOURQUIN Jean-François DELAGE 
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ARRETE relatif à la demande d’extension non importante d'1 lit d’hébergement temporaire et d'1 place 

d'accueil de jour de la maison de retraite EHPAD « Résidence Les Avens » à PEYRESTORTES, portant la 
capacité de celle-ci à 56 lits d'hébergement permanent, 4 lits d'hébergement temporaire  

et 10 places d'accueil de jour 
 
 
N° 4 069/09                                                                                                    N° 
 
Le Président du Conseil Général du                                                    Le Préfet du Département 
Département des Pyrénées-Orientales        des Pyrénées-Orientales  
 
 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;  
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions ; 
 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition 

des compétences entre les communes, les départements et les régions ; 
 
VU la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de 

compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
 
VU la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie ; 
 
VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU  le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux et 
des lieux de vie et d’accueil, modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention pluriannuelle prévue 

à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 ; 
 
VU  le schéma départemental en faveur des personnes âgées 2007-2012 « Les Pyrénées-Orientales 

Solidaires de leurs Aînés » ; 
 
VU la délibération du conseil d'administration n°09-09 du 16 avril 2009 de la maison de retraite 

« Résidence Les Avens » à PEYRESTORTES et le dossier y afférent, sollicitant une extension non 
importante d'1 lit d’hébergement temporaire et d'1 place d'accueil de jour, portant la capacité de la 
maison de retraite à 56 lits d'hébergement permanent, 4 lits d'hébergement temporaire et 10 places 
d'accueil de jour, 

 
VU l’arrêté conjoint n° 1476-09 et n° 2009183-11 du 2 juillet 2009 relatif à la  demande d’extension non 

importante d'1 lit d’hébergement temporaire et d'1 place d'accueil de jour de la maison de retraite 
EHPAD « Résidence Les Avens » à PEYRESTORTES ; 

 



CONSIDERANT les programmes 13 et 14 du schéma départemental en faveur des personnes âgées 2007-
2012 qui prévoient de développer l'accueil de jour et l'accueil temporaire dans les établissements 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-

Orientales et de Monsieur le Directeur PA-PH-ESSMS et MDPH du Conseil Général des Pyrénées 
Orientales ; 

 
 

A R R E T E N T  
 
 

ARTICLE 1er : L’arrêté conjoint n° 1476-09 et n° 2009183-11 du 2 juillet 2009 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 : La demande présentée par le conseil d'administration de l'établissement public autonome 

« Résidence Les Avens » à PEYRESTORTES, à l'appui d'une délibération datée du 16 avril 
2009, en vue d'augmenter d'1 lit d’accueil temporaire et d'1 place d'accueil de jour, portant 
ainsi la capacité totale de l’établissement à 56 lits d’hébergement permanent, 4 lits 
d'hébergement temporaire et 10 places d’accueil de jour, est autorisée. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté vaut habilitation à l’aide sociale. 
 
ARTICLE 4 : Les caractéristiques de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS comme suit : 
 
N° FINESS Catég. Etablissement Discipline 

d’équip. 
Activité Clientèle Capacité 

agréée 
Capacité 

installée et 
financée 

924 11 711 56 56 
657 11 711 4 4 

 
66078 4687 
 

 
200 

 
Maison de 

retraite 657 21 711 10 10 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs du Département et de la 

Préfecture des Pyrénées-Orientales. Il sera affiché pour une durée de un mois à la Préfecture 
de Région et du Département, à l’Hôtel du Département et à la mairie de PEYRESTORTES. 

 
ARTICLE 6: Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Monsieur le 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Madame la Directrice Générale 
des Services du Conseil Général des Pyrénées Orientales, Monsieur le Directeur PA-PH et 
ESSMS du Département des Pyrénées-Orientales et Monsieur le Président du conseil 
d'administration de la maison de retraite « Résidence Les Avens » à PEYRESTORTES sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
            PERPIGNAN, le 2 février 2010 

 
 

Le Président du Conseil Général                                                            Le Préfet 
       
 
 
 
           Christian BOURQUIN                            Jean François DELAGE 
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ARRETE relatif à la demande de création d’un Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) sur la commune de VILLELONGUE DELS MONTS d’une capacité de 85 lits et 

places répartis de la manière suivante : 72 lits d’hébergement permanent (avec un secteur sécurisé de 35 lits 
« Alzheimer »), 5 lits d’hébergement temporaire et 8 places d’accueil de jour 

 
 
N°6914/09                          N° 
 
Le Président du Conseil Général du            Le Préfet du Département 
Département des Pyrénées-Orientales            des Pyrénées-Orientales  
 
 

Vu le Code de la Santé Publique, 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-1 et s et R.313-1 et s, 

Vu le Code de la Sécurité Sociale, 

Vu la demande présentée par l’association départementale des pupilles de l’enseignement public des 
Pyrénées Orientales (ADPEP) tendant à la création d’un Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépendantes, d’une capacité de 85 lits et places, sur la commune de 
VILLELONGUE DELS MONTS, 

Vu l’avis favorable du CROSMS dans sa séance du 19 novembre 2009, 
 
Considérant que le projet se situe dans un territoire retenu comme prioritaire dans le cadre du schéma 

départemental en faveur des personnes âgées, et qu’il répond à des besoins reconnus, 
 
Considérant sa conformité aux critères définis par le schéma au regard de la prise en charge des 

personnes désorientées ;  

Considérant la satisfaction donnée par le projet aux règles d'organisation et de fonctionnement fixées 
pour cette catégorie d'établissement, 

Considérant la conformité du coût de fonctionnement du projet avec celui des établissements fournissant 
des prestations comparables, 

Considérant  la compatibilité du coût de fonctionnement en année pleine de la création demandée avec le 
montant de la dotation fixée par L.314-3, 

Considérant  la compatibilité du projet avec le programme interdépartemental mentionné à l'article L.312-
5-1 du CASF établi pour la région Languedoc-Roussillon pour la période 2009-2013, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-
Orientales et de Monsieur le Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du Département des 
Pyrénées-Orientales  

 

  
 



 A R R E T E N T 

 

Article 1 :  La demande présentée par l’Association départementale des pupilles de l’enseignement 
public des Pyrénées Orientales (ADPEP) à PEPRIGNAN, tendant à la création d’un 
Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) sur la 
commune de VILLELONGUE DELS MONTS, d’une capacité de 85 lits et places, répartis 
de la manière suivante : 72 lits d’hébergement permanent (avec un secteur sécurisé de 35 lits 
« Alzheimer »), 5 lits d’hébergement temporaire et 8 places d’accueil de jour, est autorisée. 

Article 2 :  Les caractéristiques  de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS comme suit : 

N° 
FINESS 

Catégorie Etablissement Discipline 
d’équipement 

Activité Clientèle Capacité 
agréée 

Capacité 
installée 

924 11 711 37 0 
924 11 436 35 0 
657 11 436 5 0 

En cours 200 Maison de 
retraite 

657 21 436 8 0 

Article 3 : L’autorisation délivrée à l’article 1er sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet 
d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter de la notification de 
l’arrêté au gestionnaire. 

Article 4 :  Cette autorisation est délivrée pour 15 ans. Son renouvellement sera subordonné aux 
résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L.312-8 du CASF. 

Article 5 : La validité de l’autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité. 

Article 6 :       Le présent arrêté vaut habilitation à l'aide sociale pour 30% de la capacité autorisée. 

Article 7  : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté 
devant le tribunal administratif de MONTPELLIER dans un délai franc de deux mois à 
compter de sa notification pour l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 

Article 8 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs du Département et de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales. Il sera affiché pour une durée de un mois à la Préfecture 
du Département, à l’Hôtel du Département et à la Mairie de VILLELONGUE DELS 
MONTS. 

Article 9 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture des PYRENEES-ORIENTALES, M. le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Mme la Directrice Générale des Services 
du Conseil Général des Pyrénées-Orientales, M. le Directeur PA-PH et ESSMS du 
Département et M. le Président de l’Association «ADPEP» sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

PERPIGNAN, le 2 février 2010 
 

Le Président du Conseil Général Le Préfet 
 
 
 

         Christian BOURQUIN    Jean François DELAGE 
 



Arrêté n°2010033-10

arrete extension non importante de 2 lits hebergement temporaire et 6 places accueil de
jour COSTE BAILLS A ELNE

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Auteur : Jacqueline PEREZ
Signataire : Préfet
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Arrêté relatif à la demande d’extension non importante de 2 lits d’hébergement temporaire et de 6 
places d’accueil de jour à l’EHPAD «Coste Baills» à ELNE, portant la capacité à 112 lits 

d’hébergement permanent (dont 10 lits réservés à des personnes âgées atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées en unité sécurisée), 2 lits d’hébergement temporaire et 6 

places d’accueil de jour 
 
N° 6916/09     
   N° 
 
Le Président du Conseil Général du  Le Préfet du Département 
Département des Pyrénées-Orientales  des Pyrénées-Orientales  

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et des Régions ; 
 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 

répartition des compétences entre les communes, les départements et les régions ; 
 
VU la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts 

de compétences en matière d’aide sociale et de santé ; 
 
VU la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie 

des personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie ; 
 
VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU  le décret n°2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil, modifiant le code de 
l’action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention 

pluriannuelle prévue à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°4192/2008 du 15 octobre 2008 autorisant l’extension de 2 lits 

d’hébergement temporaire et de 6 places d’accueil de jour à la maison de retraite « Coste 
Baills » à ELNE ; 

 
VU l’arrêté conjoint n°2413/2008 et n°200916-07 du 16 janvier 2009 relatif à la demande 

d’extension non importante de 2 lits d’hébergement temporaire et de 6 places d’accueil de 
jour à l’EHPAD «Coste Baills» à ELNE ; 



 
VU  le Schéma départemental en faveur des personnes âgées 2007-2012 « Les Pyrénées-

Orientales Solidaires de leurs Aînés » ; 
 
CONSIDERANT les programmes 13 et 14 du schéma départemental en faveur des personnes âgées 

2007-2012 qui prévoient de développer l’accueil de jour et l’accueil temporaire dans les 
établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 
CONSIDERANT que la création d’une unité sécurisée de 10 lits permettant l’accueil de résidants 

de l’EHPAD « Coste Baills » souffrant de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées est de nature à améliorer la prise en charge actuelle et répondre à l’évolution 
des besoins des personnes âgées ;  

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

des Pyrénées-Orientales et de Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du Conseil 
Général des Pyrénées Orientales ; 

 
 
 

A R R E T E N T  
 
 
 

ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral n°4192/2008 du 15 octobre 2008 et l’arrêté conjoint 
n°2413/2008 et n° 200916-07 du 16 janvier 2009 sont abrogés. 

 
ARTICLE 2 : La demande présentée par Monsieur le Président du Conseil d'Administration, par 

délibération n°307/2008, en vue d’augmenter la capacité de l’EHPAD «Coste 
Baills» à ELNE de 2 lits d’hébergement temporaire et 6 places d’accueil de jour, 
portant ainsi la capacité à 112 lits d’hébergement permanent (dont 10 lits réservés à 
des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées en unité sécurisée), 2 lits d’hébergement temporaire et 6 places 
d’accueil de jour, est autorisée. 

 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté vaut habilitation à l’aide sociale. 
 
ARTICLE 4 : Les caractéristiques de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS 

comme suit : 
N° FINESS Catég. Etablissement Discipline 

d’équip. 
Activité Clientèle Capacité 

agréée 
Capacité 
installée 

924 11 711 102 102 

924 11 436 10 10 

657 11 436 2 2 
66 078 1378 200 

Maison de 
retraite 

657 
 

21 436 6 6 

 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs du Département 

et de la Préfecture des Pyrénées-Orientales. Il sera affiché pour une durée de un 
mois à la Préfecture de Région et du Département, à l’Hôtel du Département et à la 
mairie d’ELNE. 



 
ARTICLE 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Monsieur 

le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Madame la 
Directrice Générale des Services du Conseil Général, Monsieur le Directeur PA-PH 
et ESSMS du Département des Pyrénées-Orientales et Monsieur le Président du 
Conseil d'Administration de la maison de retraite pour personnes âgées dépendantes 
d’ELNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
PERPIGNAN, le 2 février 2010 

 
 

Le Président du Conseil Général Le Préfet 
 
 
 
 

Christian BOURQUIN                                                        Jean François DELAGE 
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Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
1350 Avenue Albert Einstein - Immeuble le Phénix - Parc du Millénaire - 34000 Montpellier 

Tél. : 04 67 99 86 40 – Fax : 04 67 99 86 49 

 
 
 
 

République Française 

 
 
 

    Perpignan, le 15 février 2010 
 
 
ARRETE n°ARH66/04/II/2010     
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois de décembre 2009 
du Centre Hospitalier Saint Jean à Perpignan 
  
 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 
 

 
VU  le code de la santé publique ; 
 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;  
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 
30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de 
santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU  le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 
 
VU  l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique 
et odontologie et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation 
à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
VU l’arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

…/… 

 

 

 



VU l'arrêté du 26 décembre 2007 pris en application du III de l’article 62 de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008 et modifiant l’arrêté du 27  
février 2007 fixant pour 2007 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  l’arrêté du 25 février 2008 modifiant  l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à 
la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité 
sociale  
 
VU  l’arrêté du 4 avril 2008 portant modification de l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits 
afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-227-2 du code de la 
sécurité sociale ;  
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l’article L 162-22-9 du code de sécurité sociale ; 
 
VU    l'arrêté du 4 août 2009 modifiant l'arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à 
l'interruption volontaire de grossesse;  
 
VU  la circulaire DHOS/DSS/DGCP n° 11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de 
versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R 174-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU  l’arrêté n° DIR/12/IV/ARH/2008 du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation en 
date du 10 avril 2009 fixant le coefficient de transition convergé pour la période du  1er mars 2009  
au 28 février 2010 du centre hospitalier de Perpignan ; 
 
VU les relevés d’activité transmis , pour le mois de décembre 2009 , le 9 février 2010 par le 
centre hospitalier Saint Jean de Perpignan ; 
 
VU  l’arrêté  en date du 27 février 2008 portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des 
Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales , modifié par l'arrêté du 8 janvier 2010;  
 
SUR proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 

 
ARRETE 

 
N° FINESS :660780180  

 
 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 
maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le centre hospitalier Saint Jean au 
titre du mois de décembre 2009 s’élève à : 11 964 579,09 Euros, dont le détail est joint en annexe 
du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 
administratif dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 



 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales des Pyrénées-Orientales 
et le directeur du centre hospitalier Saint-Jean à Perpignan sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et du département des Pyrénées-Orientales. 
 
 

P/ le Directeur  de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation, 

L' Inspecteur hors classe 
 
                      

                                                                                            Catherine BARNOLE 
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ARRETE AUTORISANT L’INSTALLATION DE 15 LITS  
 AU FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE POUR PERSONNES ADULT ES HANDICAPEES  

VIEILISSANTES « L’OLIVERAIE » DU SITE DE BOMPAS 
 
 
N° 13/2010        N°  
 
Le Président du Conseil Général du  Le Préfet du Département 
Département des Pyrénées-Orientales  des Pyrénées-Orientales 
 
 
 

VU  le code de la sécurité sociale, 
 
VU  le code de l’action sociale et des familles et plus précisément les articles L.313-1 à L.313-4, L.313-6, 

D.313-11 à D.313-14, R.314-140 à R.314-146, 
 
VU La loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux Institutions Sociales et Médico-Sociales modifiée par la 

loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adoptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences 
en matière sociale et de santé, 

   
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-6 du 7 janvier 1983 relative à la répartition 

des compétences entre les communes, les départements et les régions, 
 
VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, 
 
VU L’arrêté conjoint n° 658/2003 du 28 février 2003 agréant la demande de l’Association Joseph Sauvy en 

vue de créer un Foyer d’accueil médicalisé pour personnes adultes handicapées vieillissantes à 
BOMPAS, mais n’autorisant pas la mise en fonctionnement de l’établissement par défaut de 
financement, 

 
VU l’arrêté conjoint n° 3207  et n° 4037 du 25 octobre 2005,  modifiant l’arrêté conjoint du 28 février 2003 

et portant autorisation de transfert à Los Masos de 15 des 30 lits du FAM pour personnes adultes 
handicapées vieillissantes de BOMPAS, 

 
VU l’arrêté conjoint n° 3208 et n° 4038 du 25 octobre 2005 portant autorisation de 30 lits au Foyer 

d’Accueil Médicalisé pour personnes adultes handicapées vieillissantes des sites de Bompas et de Los 
Masos, 

 
VU l’arrêté conjoint n° 1231 et n° 95 du 29 mars 2006 portant installation de 5 lits au Foyer d’Accueil 

Médicalisé pour personnes adultes handicapées vieillissantes sur le site de Los Masos. 
 
 



 

VU l’arrêté conjoint  n° 426/07 et 2576/2007 du 19 juillet 2007 portant installation de 6 lits 
supplémentaires au Foyer d’Accueil Médicalisé pour personnes adultes handicapées vieillissantes sur le 
site de Los Masos. 

 
Considérant la compatibilité du coût de fonctionnement en année pleine de la création des 30 lits demandée avec le 

montant de la dotation d’Etat fixée par les articles L.313-8 et L.314-4 du Code de l’action sociale et des 
familles,  représentant 30% du montant de l’opération, 

 
Considérant que les crédits représentant la part du Département dans le fonctionnement de ces  lits ont été inscrits 

au budget prévisionnel 2009 du Département, 
 
Considérant que la visite de conformité réglementaire effectuée le 11 décembre 2009 a donné lieu à un avis 
favorable, 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-

Orientales et Monsieur le Directeur PA-PH et ESSMS du Département des Pyrénées-Orientales, 
 

A R R E T E N T 
 
ARTICLE 1 : La demande de l’Association Joseph Sauvy tendant à l’installation d’un Foyer d’accueil 

médicalisé (FAM) pour personnes adultes handicapées vieillissantes de 30 lits, dont 15 à Los 
Masos et 15 à Bompas, est autorisée sur le site de Bompas à hauteur de 15 lits. 

 
ARTICLE 2 Les caractéristiques de cette structure seront répertoriées au fichier FINESS comme suit : 
 
N° FINESS Catégorie 

Etablissement 
 
 

Code 
discipline 
d’équipement. 

Type 
D’activité. 

Code 
Clientèle 

Capacité 
autorisée 

Capacité  
installée 

660005414 437 
Foyer d’accueil médicalisé 

pour adultes handicapés 

939 11 
Internat 

010 30 26 

  
Réparties comme suit : 

     

FAM L’Oliveraie  BOMPAS 15 15 
FAM Les Pardalets LOS MASOS 15 11 
 
ARTICLE 3 Tout recours contentieux éventuel dont cet arrêté pourrait faire l’objet sera porté devant le                              

tribunal administratif de la région Languedoc-Roussillon – 6, rue Pitot 34000 MONTPELLIER  
dans un délai de deux mois à compter, de sa notification au gestionnaire et de sa publication à 
destination des tiers. 

 
ARTICLE 4: Le présent arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs du Département et de la   

Préfecture des Pyrénées-Orientales. Il sera affiché pour une durée de un mois à la Préfecture de 
Région et du Département, à l’Hôtel du Département et à la Mairie de BOMPAS. 

 
ARTICLE 5: Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, la Directrice Générale 

des Services du Département et le Directeur Départemental des affaires sanitaires et sociales sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
PERPIGNAN, le 14 décembre 2009 

 
Le Président du Conseil Général,  Le Préfet, 
   
SIGNE  SIGNE 
 
Christian BOURQUIN  Jean-François DELAGE 
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